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Le séjour pédagogique, linguistique et
culturel approche...

Madame, Monsieur, 
Le séjour pédagogique, linguistique et culturel en Angleterre approche... Rappel : la réunion d’information aura lieu le
26/04/2018 à 18h00 en salle Elie Cousseau. 
Carte nationale d’identité, carte européenne d’assurance, option téléphonique "Europe", livres sterling,...
autant de formalités dont il faut vous occuper dès à présent. 
Pour mémoire, le séjour en Angleterre aura lieu du 27 mai au 2 juin prochains.
En attendant, 

 votre enfant doit être en possession d’une carte nationale d’identité valide, 
 votre enfant devra avoir une carte européenne d’assurance (à demander auprès de votre caisse de sécurité
sociale : cette carte gratuite est valable deux ans et permet de ne pas avoir à avancer d’argent en cas de frais
médicaux sur place : médecin, pharmacie, etc.), 
 pensez à vous acquitter des différentes mensualités en règlement du voyage (pour toute question d’ordre
financière, vous pouvez contacter Mme Daunay, gestionnaire), 
 vérifiez auprès de votre opérateur téléphonique que l’abonnement du portable de votre enfant comprend
l’"option Europe" si vous souhaitez que votre enfant puisse vous contacter pendant son séjour, 
 réservez éventuellement des livres sterling auprès de votre banque (les Anglais n’utilisent pas l’euro) si vous
souhaitez que votre enfant puisse rapporter des petits souvenirs (tous les frais du séjour sont par ailleurs pris
en charge par votre participation financière et les aides des différents partenaires).
Conseil pratique si vous souhaitez réserver des livres sterling : arrangez-vous à plusieurs familles afin de ne
pas multiplier la commission bancaire pour les frais de change. En effet, quelle que soit la somme réservée, la
commission de change est la même (environ trois euros, je crois).
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